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Horaires d’ouverture au public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au jeudi  de 10h à 12h & de 15h à 18h 

Vendredi de 10h à 12h & de 15h à 17h00 

Mairie: Tél: 04.68.39.50.04  Email: mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 

Bureau de Tourisme: Tél: 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 

Email: saintlaurentdecerdans@vallespircanigo.com  

Régie électrique: 06.30.18.58.49 / 04.68.67.33.67 

Eau et assainissement : 04.48.07.08.75 

Camping: 04.68.39.54.64   Piscine: 07.56.42.26.79 

Médiathèque: 04.68.85.05.08 Ouverte le mercredi de 9h30 à 12h, le vendredi de 14h à 17h30  

Déchetterie: 04.68.87.39.80 Ouvert tous les jours de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi. 

Pompiers: 18 ou 112 Samu: 15  Gendarmerie: 17 

Gendarmerie de Prats de Mollo: 04.68.39.70.01  Gendarmerie d’Arles sur Tech: 04.68.39.10.04 

Médecins: Dr M. et Mme RIERA: 04.68.39.50.63  Pharmacie: 04.68.39.50.17 

Kiné Mme PRATGINESTOS: 04.68.54.31.45 

Cabinets infirmiers: Françoise FERNANDEZ: 06.10.79.89.79, Nathalie CANTON 06.17.94.41.93, 
Claire VIDONI-SAQUE: 06.27.09.69.37 

Florence CUNADO :06.19.22.54.15, Laetitia ROGEL: 06.14.46.00.94, Nathalie CAMBRES: 
06.70.30.79.42, Nathalie EAGER: 06.60.37.96.54, Delphine BRUNELLO 06.14.51.58.84 

CCAS: Marie CAMPSOLINAS: 04.68.39.50.04  

France Services sur Rdv au 04.48.07.20.85 

Assistante sociale: permanence 2éme et 4éme jeudi du mois de 10h à 12h sur rendez-vous: 
04.68.87.50.80 

M. le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mardi.  

Adjoints et conseillers reçoivent sur rendez-vous s’adresser au secrétariat de la Mairie. 
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DITO 

Déclaration de travaux 

Nous souhaitons attirer votre attention sur l’importance de 

déclarer tout type de travaux réalisés au sein de votre pro-

priété. Que ce soit l’ouverture d’une porte, d’une fenêtre, la construc-

tion d’une terrasse, d’un balcon, la transformation d’un garage, la ré-

fection d’une toiture, installation d’une piscine, la construction d’un 

abri jardin, d’une serre, d’une véranda…etc. Cela nous permet de 

maintenir un suivi précis de notre environnement bâti. 

 

Pour rappel la déclaration préalable de travaux doit être déposée en 

mairie avant le début des travaux. Elle est une obligation légale visant 

à préserver le patrimoine communal et à assurer la sécurité de tous. 

En effectuant cette déclaration, vous contribuez à la préservation de 

l’esthétique de la commune et à la valorisation de notre cadre de vie. 

De plus cela évite toute situation d’irrégularité pouvant engendrer des 

sanctions. 

Nous vous encourageons à prendre en compte cette démarche et à 

vous rendre en mairie pour obtenir les formulaires nécessaires à votre 

déclaration préalable de travaux. L’équipe municipale se tient à votre 

disposition pour répondre à vos questions et vous accompagner dans 

cette procédure. 

 

Nous comptons sur votre sens civique pour préserver notre cadre de 

vie commun. Ensemble bous contribuons à faire de notre commune un 

endroit agréable, et attractif où il fait bon vivre. 

 

Marcel Coll 

Premier Adjoint 
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La dernière phase de rénovation des groupes électrogènes dédiés au secours de la commune 

prendra fin cette année. Elle concerne la remise à nivaux des armoires de contrôle et com-

mande par le remplacement de tous les composants électroniques et informatiques cout glo-

bal 94.802 HT  

 

 

Remplacement des fils nus ou du torsadé de 0,70cm par du torsadé 1,50 cm. Cela permet-

tra de stabiliser l’alimentation et d’éviter les baisses de tension. 

Chantier La Sort 46.431 HT – Chantier les Casottes : 27.802 HT 

Remplacement Notre vieux C15 a été remplacé par un fourgon électrique : Peugeot e-Expert 

d’une autonomie de 220 Kms. Cette opération nous permet d’une part de réduire les coûts 

d’utilisation par l’économie sur le carburant et part le faible reste à charge lors de l’achat : 

19.000HT le reste étant financé par les aides de l’état : (Reprise d’un vieux diésel et prime 

pour l’achat d’un véhicule électrique) ; 

d’autre part il permet à nos techniciens de gagner du temps sur les interventions car le vo-

lume intérieur aménagé permet l’emport de tous les outils et matériels nécessaires aux di-

verses interventions. 

 

     ROGET Francis 

                               Directeur REM 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 25 JANVIER 2023 

Affaire 1 : Installation nouveau Conseiller Municipal : Rapporteur Louis CASEILLES, 

Suite à la démission de M. Laurent BOSCH de ses fonctions d’adjoint et de conseiller municipal, il convient de désigner un 

nouveau conseiller municipal. Monsieur Jean-Pascal MARCELLIER étant le candidat suivant sur la liste présentée lors des 

élections municipales de 2020 il est installé dans les fonctions de conseiller municipal avec délégation : Forêt – Administra-

teur REM et Responsable sécurité. 

 

Affaire 2 : Adhésion CEREMA : Rapporteur Marcel COLL, Adjoint 

Le CEREMA, opérateur public de référence dans les domaines de l’aménagement durable et de la transition écologique, in-

tervient directement pour le compte des collectivités qui disposent de ressources techniques en interne, ou pour les acteurs de 

l’ingénierie publique locale qui agissent pour le compte de ces collectivités. Les collectivités qui ont recours à cette expertise 

pointue dans le cadre de marchés d’un montant supérieur à 40 000 €uros pourront désormais, en adhérant au CEREMA, bé-

néficier d’un accès simplifié à ses prestations sans procédure d’appel d’offres Le CEREMA est déjà intervenu au niveau de la 

Commune pour la réalisation du diagnostic et du carnet de santé des ponts et murs. Le montant annuel de la cotisation du CE-

REMA s’élève à 500 €uros. Vote à l’unanimité. 

 

Affaire 3 : Adhésion Bois Energie 66 : Rapporteur Marcel COLL, Adjoint 

L’association Bois Energie 66 a pour rôle de promouvoir et développer la filière du bois énergie collectif dans les Pyrénées-

Orientales. Bois Energie accompagne les collectivités dans les différentes phases du déroulé des projets : émergence, faisabi-

lité, conception, travaux et exploitation. 

 

 Notre Commune envisage le remplacement des trois chaudières à fioul situées à l’école primaire, à l’école maternelle 

et à la Mairie et pour cela demande l’aide de l’Association BOIS ENERGIE pour l’étude de faisabilité et l’aide à l’investisse-

ment. Il est indispensable pour cela que la Commune de Saint Laurent de Cerdans soit adhérente de l’association Bois Ener-

gie. Le montant annuel de la cotisation s’élève à 75 €uros. Vote à l’unanimité. 

 

Affaire 4 : Délégations et indemnités aux Conseillers Municipaux. 

Suite à la nomination de Monsieur Jean-Pascal MARCELLIER, en qualité de conseiller municipal avec délégation au niveau 

de la forêt, de la sécurité et de l’environnement. Monsieur Yves BENASSIS demande que M. Pierre DESCOSSY, qui aide 

Mme SAN JUAN dans ses fonctions au niveau de la Culture, Tourisme, Catalanité et Vie Associative bénéficie également 

d’une indemnité au même titre que les autres conseillers municipaux. Vote à l’unanimité. 

 

Affaire 5 : Espace sans tabac : Rapporteur Louis CASEILLES 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal une convention proposée par la ligue contre le cancer concernant le label 

« Espaces Sans Tabac ». Première cause évitable de mortalité par le cancer en France, le tabac est responsable de plus de 

75 000 décès. C’est dans ce cadre que la ligue contre le cancer a lancé depuis quelques années le label « Espaces Sans Ta-

bac » en promouvant la prévention auprès des enfants et des jeunes et en règlementant la consommation de tabac au travail, 

dans certains lieux publics ainsi que sur des aires de jeux pour enfants par exemple. 

Un arrêté municipal devra être pris en complément de la signature de la convention pour définir les lieux et espaces claire-

ment délimités accueillant des enfants au milieu d’adultes pour devenir « Sans Tabac ». Le label «Espaces Sans Tabac » dé-

signe des espaces publics extérieurs non soumis jusqu’à présent à l’interdiction de fumer. 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2023 

Affaire 1 : Protection Sociale Complémentaire : 

Prise en charge d’une partie des cotisations mutuelle et prévoyance des agents à compter du 1er Janvier 2024. A suivre…  

Affaire 2 : Médiation préalable obligatoire 

Présentation modèle convention adhésion médiation préalable obligatoire à passer avec le Centre de Gestion. Vote à l’unani-

mité 

Affaire 3 : Demandes subventions 2023 

Regroupement des écoles : 

Demande autorisation de M. le Maire pour montage des dossiers de demandes des subventions : DETR 2023 – Fonds vert et 

ADEME 

Accord de principe du Conseil Municipal : Vote à l’unanimité. 

 

2° Tranche scénographie Maison du Patrimoine : 

Estimation coût : Environ 150 000 €uros. 

Subventions : Comité de massif, complément Région et Département. 

Accord de principe du Conseil Municipal : Vote à l’unanimité. 

 

Accord de principe du Conseil Municipal pour acquisition jardins sous la Mairie (Bonamy et Sageloly) 

Affaire 4 : Bail emphytéotique Maison de santé : 

Aucune convention ne peut être signée entre la Communauté de Communes et les médecins/infirmières car aucun bail ou 

mise à disposition n’ont été signés entre la Commune et la Communauté de Communes. 

Proposition bail emphytéotique à passer devant Maître DENAMIEL entre la Commune et la Communauté de communes : 

Vote à l’unanimité. 

QUESTIONS DIVERSES : 

Bilan borne recharge électrique Place Gabriel Péri 

176 Recharges en 2022 : 6 H 29 

Recette : 500 €uros pour un montant de charges (électricité et contrat de 2000 €uros) 

Proposition de changement de tarifs , Yves BENASSIS propose de faire un tarif au KW/H plutôt qu’à l’heure 

Vote à l’unanimité 

LA PAROLE CIRCULE : 

Marcel COLL : Information : la vidéo projection est installée et fonctionne. 

En ce qui concerne le marquage au sol il n’a pas été terminé à cause des intempéries. Attente de visite de M. CHAMPA-

GNAC, responsable de ces travaux pour fixer une date d’achèvement. 

Pierre DESCOSSY : 

Information vernissage exposition de Jaque CHAMBON au musée le 23 Février 2023 à 18 h  

Françoise TIBAU : 

Information exposition les femmes au travail au BMAT. 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 avril 2023 

Installation nouvelle conseillère municipale : 

Suite à la démission de Madame Marie-Hélène DURO de ses fonctions de conseillère municipale, Madame Louise GOMEZ-

VERGES, 14° sur la liste « TOUS UNIS POUR SAINT LAURENT » assurera son remplacement en qualité de conseillère 

municipale, avec délégation auprès du CCAS et aux affaires extérieures. 

Charte engagement municipale : Plan d’action d’urgence et de responsabilité face à la sécheresse : 

Signature de la charte à l’unanimité et désignation de Pierre DESCOSSY, en tant que référent « eau ». 

La commune s’engage à réduire la consommation d’eau, à ne pas arroser le stade et ne pas procéder au fleurissement de la 

Commune. 

Regroupement des écoles : 

Suite au projet de regroupement des classes de la maternelle et du primaire sur l’école primaire, il convient de procéder au 

dépôt des dossiers de demandes de subventions. Monsieur le Maire demande l’accord du Conseil Municipal pour déposer un 

dossier ADES, fonds de concours et fonds vert auprès du Conseil Départemental et de l’état: Vote à l’unanimité. 

BAUX : 

Signature d’un bail provisoire avec les infirmières/médecins pour la maison de santé 

Signature du bail de location du logement au 1er étage de l’immeuble de l’école rue Damien Bénézet. 

CPS Camping :  

Vote à l’unanimité. 

VOTE THLV : 

Institution de la taxe d’habitation locaux vacants par délibération du 29 Septembre 2014. 

Vote du taux à 12.24 % à l’unanimité 

VOTE DES TROIS TAUX : 

Taxe habitation : 12.24 % (uniquement sur les résidences secondaires) 

Taxe foncière bâti : 36.56 % 

Taxe foncière non bâti : 77.96 % 

Vote à l’unanimité 

COMPTES ADMINISTRATIFS : 

Présentation des comptes administratifs : Commune – Station Service et Lotissement communal 

Vote à l’unanimité 

COMPTES DE GESTION : 

Présentation des comptes de gestion :  Commune – Station Service et Lotissement Communal. 

Vote à l’unanimité 

BUDGETS PRIMITIFS : 

Présentation des budgets primitifs : Commune – Station Service et Lotissement Communal 

Vote à l’unanimité 

CLET : Commission Locale d’Évaluation du Transfert de Charges 

Désignation de Yves BENASSIS en tant que suppléant pour siéger à cette commission en remplacement de Laurent BOSCH. 

Le titulaire restant Marcel COLL 
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57,07%24,50%

3,19% 7,50%

6,42%

0,02% 1,18% 0,11%

Budget / Dépense de fonctionnement 

Charges à caractére général : 1 154 308 €

Charges de personnel : 495 500 €

Atténuations de produits : 64 500 €

Autre charges de gestion courante : 151 705 €

Virement à la section d'investissement : 129 929 €

Charges exceptionnelles : 500€

Charges financiéres : 23 930 €

Opération d'ordre entre section : 2 181€

26,91%

37,22%
3,77%

26,17%

0,99% 3,84% 1,03% 0,07%

Budget / Recette de fonctionnement 

Excédent antérieur reporté : 544 310 €

Impôts et taxes : 752 731 €

Produits des services : 76 350 €

Dotations et participations : 529 289 €

Atténuations de charges : 20 000 €

Autres produits de gestion courante : 77 616 €

Opération d'ordre entre section : 20 904 €

Produits financiers : 1 350 €

37,64%

15,78%

30,65%

15,78%

0,14%

Budget / Investissement - Recette 

Subventions d'investissement : 573 601 €

Dotations fonds divers, réserves : 240 481 €

Emprunts et dettes assimilées : 467 000 €

Virement de la section de fonctionnement : 129 926 €

Opérations d'ordre entre séction : 2 181€

7,40%

14,34%

72,47%

4,42% 1,37%

Budget / Investissement - Dépense  Montant en €

Remboursement d'emprunts : 112 780 €

Solde d'execution d'investissement reporté : 218 539 €

Immobilisations en cours : 1 104 219 €

Immobilisations corporelles : 67 346 €

Opération d'ordre entre section : 20 904€
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Journées Nationales du souvenir ont eu lieu le  dimanche 19 mars pour la fin de 

la guerre d’Algérie et le lundi 8 mai pour l’armistice de la Seconde Guerre mon-

diale avec la participation du Conseil Municipal d’enfants, le Réveil Laurentin et 

les Sapeurs-pompiers . 

 

L’équipe technique est intervenue au niveau des salles de 

bain des chalets du camping. 

Ils ont donc enlevé l'ancienne cabine qui fuyait et à la place 

ont implanté une douche "en dur" avec receveur, plaquage 

de faïence sur les murs et portes. 
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Des panneaux indiquant que la Commune est désor-

mais sous vidéo protection ont été installés aux en-

trées du village. 

En 2014 la mam les premiers pas a ouvert ses portes place de l'église avec deux as-

sistantes maternelles, et 8 enfants accueillis au maximum, après plusieurs années de 

bonheur et plein d'enfants accueillis, un agrandissement a été nécessaire ! 

Elle se situe aujourd'hui au centre artisanal rue Joseph Nivet 

Trois assistantes maternelles ainsi qu’une remplaçante pouvant accueillir  jusqu'à 12 

enfants du lundi au vendredi de 8h à 17h dans des locaux entièrement adaptés au 

tout petit !  

Les travaux ont été subventionnés à hauteur de 28000 € par le département, 

28000 € de l’État et 13000€ de la CAF. 
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Chaque propriétaire et locataire ayant une maison d’habitation doit débroussailler 

dans un rayon de 50m ou 100m autour de sa propre maison. 
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Grace à la participation de la Generalitat de Catalunya, de l’Europe de la région et 

du département une ligne transfrontalière « Opération Connect » permet d’assurer 

le lien avec la Catalogne sud. Très peu de Laurentin empruntent la destination St 

Laurent—Figueres, les prix sont attractifs. Le manque de voyageurs risque d’entrai-

ner une suppression de la ligne qui serait dommageable pour les Laurentins. 



 

13 

 

 

Le Centre Communal d’Action  

Sociale vous propose des inter-

ventions d’aide à domicile pour 

des tâches ménagères. Une ré-

duction d’impôt  est possible . 

Pour toutes informations :        

04 68 39 49 88 

Le CCAS de St Laurent de Cerdans et les emplois familiaux d’Arles en collaboration avec la 

Communauté des Communes du Haut Vallespir , organisent des séances 

d’activités physiques pour les plus de 60 ans tous les mercredis de 14h à 

15h30 salle de l’avenir .  

C’est un programme de prévention de la fragilité et des chutes pour le 

maintien de l’autonomie, 20 séances. 

Première séance Mercredi 17 Mai. Certificat médical obligatoire + apporter 

son tapis de sol +bouteille d’eau + serviette. Pour plus de renseignements vous pouvez vous 

rapprocher du CCAS en Mairie  

A partir du 20 juin Les Restos du Cœur sont présents 1 semaine 
sur 2 les mardis au Parking de la Sandalière de 11h00 à 12h30.  

Contact courriel : ad66.siege@restosducoeur.org 

Téléphone : 04.68.85.04.53 

 

La municipalité est partenaire de l’association :   GCSMS crée par le collectif des « femmes 

élues du Vallespir ». 

Cette association s’emploie à proposer à toute personne violentée dans leur couple (femmes, 

hommes et enfants) des lieux de ressources et des aides pour toutes démarches : plaintes, 

trouver une association d’aide etc...  
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CLIC 
Centre Local d’Information  

et de Coordination 

Accueillir, Informer, Orienter les personnes de 
+ de 60 ans et leur entourage Permanence    
d’accueil en Mairie 2ème mercredi matin du 

mois. 

Tél : 04 68 87 57 30 

Pour tout complément d’information s’adresser au CCAS : 

France services Sur rendez-vous          
au 04-48-07-20-85 le premier mardi 
de chaque mois en Mairie de 13h30 à 
16h30. 

Reprise des Permanences d’Assistante Sociale le deuxième et 
quatrième jeudi matin en Mairie.  

Rendez-vous au 04-68-87-50-80 

La Maison de Santé de Saint Laurent a 
ouvert :  

 Les Infirmières reçoivent également 
sur Rendez-vous de 7h30 à 9h du 
lundi au vendredi. 

 Les docteurs RIERA reçoivent sur 
Rendez-vous le jeudi après-midi et le 
samedi matin. 

Malgré les pluies de ce début du mois de juin, nous sommes, et nous demeurons confrontés à une 

sécheresse qui a entraîné une baisse importante du niveau d’eau dans nos réserves. Nous devons faire 

preuve de prudence et d’économie dans notre consommation d’eau. 

Nous vous appelons à prendre des mesures simples, telles que limiter la durée de vos douches, ne pas 

laisser couler inutilement l’eau durant le brossage des mains ou des dents, et faire un arrosage me-

suré dans le jardin ... 

Nous travaillons en étroite collaboration avec les partenaires locaux pour mettre en place des me-

sures supplémentaires, si nécessaire pour préserver nos réserves, en chassant entre-autre, la moindre 

fuite d’eau sur notre réseau. 

Nous vous remercions pour votre coopération et votre contribution à la préservation de notre envi-

ronnement et nos ressources en eau. 

Marcel Coll  

Premier Adjoint 
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Le Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la réduction des 

risques auprès des usagers des substances addictives se déplace 

dans tout le département.  

Distribution et récupération de matériels de réduction des risques, 

démarches administratives, écoute, conseils, orientations. Pour 

toutes demandes contacter le 07-76-17-11-60.  

La municipalité très affectée par les problèmes de drogues et d’addiction dans le village 

ayant entrainé des issues fatales, travaille en étroite collaboration avec les services de la 

préfecture afin de mettre en place un large projet de prévention. 

 

 

Des espaces sans tabac ont été matérialisés 

devant les écoles et les différents édifices com-

munaux. L’inauguration a eu lieu le mardi 30 

mai en présence de Madame Annie Clottes, 

Présidente de la ligue contre le cancer. 
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Sollicités pas des jeunes accédants, les élus envisa-

gent la réalisation d’un lotissement communal dans 

le quartier de la Sort.  

Le propriétaire d’un terrain a été contacté pour une cession à l’amiable. Les personnes 

susceptibles d’être intéressées par cette opération sont invitées à s’inscrire en Mairie. 

Sous réserve de l’accord du propriétaire et des différents services : Direction Départe-

mentale des Territoires et de la Mer, architecte, ce projet se compose de 6 parcelles de 

300 à 1000m2. La Mairie n’étant pas une agence immobilière, l’équilibre financier de 

l’opération reposera sur une adéquation entre le prix d’achat et les travaux de viabilité. 
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Le Bureau d'Information Touristique de Saint-Laurent-de-Cerdans intègre L'Agence d'Attractivité 

Touristique Amélie - Haut Vallespir - País Catala et vous présente sa nouvelle marque regroupant 

les 14 communes du Haut Vallespir sous l'appellation « Vallespir Canigó País Català », situées au 

sud du massif du Canigou, organisées le long du fleuve du Tech et frontalières avec la Catalogne.  

Riche d'un patrimoine industriel aussi puissant que son patrimoine naturel, la culture y est omni-

présente. 

L'identité Catalane y est forte et les savoir-faire conservés au travers d'un pastoralisme en voie de 

développement, d'un artisanat valorisé et de produits locaux riches en gastronomie. 

Terre de santé et de bien-être avec ses deux stations thermales (Amélie-les-Bains et La Preste), la 

destination « Vallespir Canigó - País Català » développe grâce à son climat bienveillant (doux l'hi-

ver et chaud l'été) toute une panoplie d'activités de détente et de sport-nature au travers de 

multiples offres de services et d'équipements structurants ouverts à l'année. 

Cette nouvelle identité apporte de nombreux avantages pour vous, nos visiteurs. 

En effet regrouper les compétences des différents offices de tourisme et bureaux d'informations 

locaux, nous permet de vous proposer des services plus complets, plus personnalisés et plus adaptés 

à vos besoins. Notre équipe elle aussi s'agrandit, ce qui nous permet d'être encore plus réactifs et 

de vous offrir des événements encore plus variés pour votre plus grand plaisir. 

Mais ce n'est pas tout ! Cette fusion bénéficie également à l'ensemble des professionnels du tou-

risme de notre destination. En travaillant ensemble, nous pouvons promouvoir une offre touris-

tique plus large, plus cohérente, mais aussi accroitre notre visibilité à l'échelle locale et nationale, 

en mettant en avant les atouts de chaque village ainsi que la Maison du Patrimoine et de la Mé-

moire André Abet. 

Cette collaboration permet de renforcer notre attractivité auprès des visiteurs mais également de 

développer notre économie locale de manière plus efficace. 

Enfin, cela témoigne de l'esprit d'ouverture et de collaboration qui règne sur notre territoire. En-

semble, nous pouvons relever les défis du tourisme de demain. 

Toute l'équipe est impatiente de vous faire découvrir les merveilles de notre territoire et de vous 
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Du 24 février au 3 mars 2023, Jacques 

Chambon a exposé ses œuvres sur les Fêtes de 

l’Ours du Haut-Vallespir à la Maison du Patri-

moine et de la Mémoire.   

Dans le cadre de la Journée de la Femme du 8 

mars, une exposition sur le travail des femmes de 

Saint Laurent de Cerdans s’est tenue au Bureau de 

Tourisme durant le moi de mars.  
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A la suite d’un dépôt de gerbe au Monument de la Reti-

rada de St Laurent de Cerdans. l'exposition photogra-

phique de ANTONI CAMPAÑÀ "Au lendemain de la Reti-

rada : 1939" a été inaugurée à la Maison du Patrimoine. 

Elle s’est prolongée jusqu’au 8 mai 2023. Cette exposition 

nous a été prêtée par le MUME de la Jonquera grâce à 

l’Association Culturelle Catalane de St Laurent. 

 

Le samedi matin au marché hebdoma-

daire, les Danseurs Catalans ont fêté la 

Sant Jordi en vendant roses, livres et 

gourmandises. 
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Pour les 15 ans de Création Catalane plus de 800 personnes ont fait le déplacement pour son 

3ème défilé au Mas Riere.  A cette occasion de nombreux Laurentins étaient venus honorer l’entre-

prise fleuron de St Laurent et de l’identité du village. Les trois ours et la Monaca du Haut-Vallespir 

étaient également présents. 

Pour la troisième édition ce fut une réussite avec 38 

hommes, 32 femmes et 18 enfants. Une superbe matinée, 

fort sympathique et conviviale. 

Abderaman Benffoda s’est imposé chez les hommes en 4min 

43, Sophie Cassandri chez les femmes en 7min 30 et Aron 

Benfodda chez les moins de 14 ans en 6min 18. 

 

Création Catalane et son conseiller commercial Menouar 

Benfodda ont organisé ce dimanche une course à pied sur 

une distance référence de 1 mile, soit 1609m, dont les con-

currents étaient chaussés de vigatana. 
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Le Vendredi 12 mai à 18h au Cinéma des Travailleurs 

Syndiqués, le livre d'Ernest Costa i Savoia.: 

"Sant Aniol d'Aguja Valls, cims i gent del Pirineu d'entre 

el Vallespir i la Garrotxa"  a été présenté en sa présence. 

 

 

Depuis avril 2023, le cinéma des Travailleurs Syndiqués a intégré le 

cycle Gaudi. Ce cycle permet de projeter des films en Catalan sous-

titré. Plus d’une dizaine de personnes à chaque séance prennent plaisir 

devant ces projections. Le prochain film sera « Alcarràs » le lundi 11 

septembre à 16h30, puis le lundi 9 octobre pour « La vida sense la 

Sara Amat ». Place à5€. 

 

La piscine municipale sera ouverte de 10h à 12h  

et de 14h à 18h30. 

Les  tarifs seront :  

• Adultes : 2€ 

• - 18 ans : 1.5€ 

• Non- baigneurs : 1€ 

• Abonnements adultes : 17€ 

• Abonnements enfants : 12€ 

Téléphone piscine : 07-56-42-26-79 
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Comme chaque année le Réveil Laurentin a tenu 

à nous offrir un concert en plein air pour célé-

brer la fête de la  musique dans le quartier de 

Riuros, rue du 19 mars 1962. 



 

23 

 

Dimanche 29 janvier,  

Les trois ours ont été réunis pour un match 

du Céret Sportif 

Samedi 4 février, les représentants des 3 villages du Haut Vallespir et ceux des deux villages an-

dorrans, Encamp et Ordino, ainsi que des représentants du ministère de la Culture et du CNRS  

ont célébré le lancement des fêtes de l’Ours 2023, sur le lieu même, l’auberge de la Sort où dé-

bute la fête de l’Ours de St Laurent. 

Mardi 14 février, les journalistes de l’émission de France 3 « Aqui Sem » sont venus 

au  Bureau de Tourisme pour tourner un reportage sur notre Fête de l’Ours. 



 

24 

Le 21 février, la délégation des Fêtes de l’Ours du Haut 

–Vallespir a été officiellement et chaleureusement ac-

cueillie à Encamp en Andorre. La municipalité de St 

Laurent était représentée pour leur fête de l’Ours. 

Avant la Fête de l’Ours, le collectif Carnaval s’est ren-

du à l’école de St Laurent pour présenter la Fête. La 

transmission de cette culture à nos petit Laurentins 

est primordiale. 

13 mars, Dans le cadre d’ un partenariat 

les écoliers de St Laurent ont présenté 

l’Ours  à Dorian Laborde joueur de l’USAP. 

24 et 25 mars Salon du Tourisme à St Cyprien 

Carrer del Pardal  
66110 Amélie-les-Bains-Palalda  

Tél : 04 68 39 05 61 
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Le samedi 17 juin a eu lieu le 41é anniversaire de la Banda Els Tirons honorée dans leur vil-

lage d’origine.  

En effet en octobre 1981, quatre copains ont décidé de créer une banda musical pour le plai-

sir de la musique et de la joie de vivre. Leur première sortie officielle se déroule au carnaval 

1982 à St Laurent. La notoriété ne se fait pas attendre et les sorties se multiplient dans le 

département, en Catalogne du Sud et même jusqu’à la capitale.  

Le nom de Els Tirons est synonyme de fête, cette bande de copains a fêté son anniversaire en 

regroupant les anciens et les actuels fanfarons du groupe.  

Lors de cette belle journée Els Tirons ont accueilli la banda « Les Canaillous » et « Els 

Compgnys ».  

© Jules Roget © Jules Roget 
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Camille Chadeyron et Arthur Barbier formés au club 

local de jeux Lyonnais la BSL sont devenus Champion 

de France à Limoges le 25 et 26 mars. Camille a dé-

croché le titre National avec ses équipiers de Balaruc les 

Bains. Le lendemain Arthur décroche à son tour le titre 

avec son équipe de Béziers. 

Des filles de la BSL qualifiées pour les régionaux 

Le 7 mai, avait lieu à Cabestany les champion-

nats départementaux doublettes féminines, 

avec 3 équipes engagées pour la BSL, et de jolis 

résultats. 

Championnes départementales Magali, Sabine 

et Nadine. Vice championnes Patricia, Marie-

Christine et Carmen (Ces deux doublettes qua-

lifiées pour les régionaux du 11 juin à Le Crés). 

A la 3ème place sur le podium Florence, Na-

thalie et Monique qui n’ont pas démérité. Dans 

la foulée avaient lieu le 14 mai à Canet  en 

Roussillon les championnats départementaux 

triples féminins, encore une fois la BSL était 

bien représentée avec deux équipes Vice cham-

pionnes du Roussillon Nicole, Sabine, Sisi et 

Nadine (qualifiées pour le régional du 18 juin à 

Bédarieux). Florence, Magali, Monique et Marie

-Christine échouent au pied du podium. 

Souhaitons une belle réussite à nos féminines 

dans leurs régionaux, en espérant des qualifica-

tions pour le Championnat de  France 
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Une des sortie de Peu Alegre en 2023, 

Courant avril, les membres de Peu Alegre, en randonnée depuis 2 jours à Oix, se sont rendus à 

Montagut où se déroulait la 12 ième Édition du "Combat des Corrandes de la Garrotxa "où 

l'Ours de St Laurent était à l'honneur. 

Ils ont participé à la parade, au rasage et ont apprécié les applaudissements des spectateurs 

ravis de la prestation de l'Ours (Daniel) et du meneur (Didier).  

  D’autres randonnées à suivre sur notre site : https://peu-alegre.jimdofree.com/ 

                                                                                             

https://peu-alegre.jimdofree.com/
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C'est autour de quelques anciens joueurs de l'entente du canigou que le club lors d'une assemblée générale se 

remonta. Le président Yvan planell fut reconduit et autour de lui se greffa quelques nouveaux dirigeants des 4 

villages qui constituent l'entente. Les coachs Jacques Marti, Guillem Balaguer, Benjamin Lassante, et Gilles 

Manya à la baguette auront pour mission de faire un groupe et de niveler les écarts rugbystiques des joueurs.... 

A la fin de la saison  on peut dire que la mission est accomplie....c'est avec 44 licenciés que l'entente du haut 

Vallespir commença sa poule 3 régionale 3 en ligue Occitanie....elle commença doucement et difficilement.  Un 

match perdu à la maison en ouverture , puis petit à petit elle se construit par une défense  solide en intro-

duisant de plus en plus de jeu... 

Notre équipe finit 6eme de poule et par le jeu des points bonifications passa 7ème et se qualifia pour le chal-

lenge Occitanie... 

A partir de cette qualification, l'équipe se transforma et de matchs en matchs structurée par 2 anciens des 

lignes arrières trouva de l'assurance, du plaisir et arriva en demi finale challenge Occitanie où elle perdra à la 

dernière seconde à 13 ,un match dont elle a perdu le fil en seconde période...la demi finale perdue l'entente 

s'était donné le droit de recevoir un 32 ème de finale du challenge de France à Prats de Mollo....par le match, 

un repas organisé  autour de notre cuisinier Philippe canton qui rassembla 250 personnes, ce moment restera 

un évènement sportif inoubliable...les joueurs battent Vaison la romaine et se donnent le droit de jouer les 

16ème de finale à Auterive contre Sault.  Une équipe jeune ,vaillante à les qualités de ses défauts...la constance 

et le manque de maturité à enchaîner des matchs de haut niveaux...l'entente perdra peut-être contre une 

équipe joueuse mais sans trop d'arguments...des l'entame on ne reconnaît pas nos ours, et le match se perdra 

sur des regrets de 4 points d'écart,  sans avoir joué réellement... 

La déception est toujours plus grande quand des regrets s'y rajoutent...Mais pour une renaissance, qui aurait 

prédit  une saison comme nous l'avons  vécu...perdre en demi finale challenge Occitanie dans les arrêts de jeu 

contre le futur champion d Occitanie et faire un jour de fête à Prats de mollo qui a rassemblé plus de 400 

spectateurs sous la pluie au stade François Fort....Merci à toute l'équipe, aux entraîneurs, aux dirigeants sous la 

houlette d Yvan Planell de nous avoir fait revivre le rugby sur notre territoire et vibrer par leur résultats... 

Visca le Haut Vallespir,  visca l'entente et rendez vous dès septembre.  
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L’école Pierre et Marie CURIE s’est engagée dans le projet éco école à travers le thème, cette 

année, des énergies. Les élèves de CE1/CE2/CM1 et CM2 ont voulu connaître les habitudes des 

habitants de notre village pour que chacun puisse réfléchir à sa consommation d’énergie. Merci 

de bien vouloir répondre à ce questionnaire et de retourner vos réponses soit à l’école soit à la 

mairie. 

La lumière : 

Avez-vous des ampoules LED ? 

Oui □ Non □ Quelques-unes □   
Éteignez-vous les lumières quand vous quittez une pièce ? 

Oui toujours □ Non □ Parfois □ 

Connaissez-vous les lumières avec détecteur de mouvement ? 

Oui □ Non □ 

Seriez-vous d’accord pour en placer chez vous ? 

Oui □ Non □ 

Combien de lumières avez-vous dans une pièce ? 

1 □ Entre 1 et 3 □ Plus de 3 □ 

Le chauffage : 

Éteignez-vous le chauffage quand vous partez ? 

Oui □ Non □ Parfois □ 

Avez-vous un programmateur à votre chauffage ? 

Oui □ Non □ Je pense en mettre un □ 

Portez-vous un pull à l’intérieur ? 

Oui □ Non □ 

A quelle température chauffez-vous votre intérieur ? 

Moins de 18 ° □    Entre 18° et 20 ° □  Plus de 20 ° □ 

Seriez-vous prêt à baisser votre chauffage de 1° ? 

Oui □ Non □ 

Électroménager et écrans : 

Pensez-vous à éteindre vos appareils, écrans au lieu de les laisser en veille ? 

Oui toujours □ Non parfois j’oublie □ Jamais □ 

Utilisez-vous las appareils électroménager la nuit comme le lave vaisselle ou le lave linge ? 

De préférence oui □ Oui parfois □ Non □ 

La voiture : 

Pour quelles raisons prenez-vous votre voiture ?  

Parce que je me déplace hors du village □ Parce que j’habite trop loin du village □ 

Parce que j’ai des difficultés à me déplacer □ Parce que je suis pressé □ 

Parce que j’ai des choses à transporter □ 

Prenez-vous le bus à 1€ ? 

Oui quand dès que c’est possible □ Oui parfois □ Non jamais □ 

Avez-vous déjà pratiqué le co-voiturage ? 

Oui □ Non □ 

Utilisez-vous d’autres moyens de transport comme le vélo ou la trottinette ? 

Oui □ Non □ 

Combien de pas faites-vous chaque jour ? 

Moins de 5 000 □ Entre 5 000 et 10 000 □ Plus de 10 000 □ 

Nous vous remercions d’avoir participé à notre enquête ! 

Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 

Dépôt des enquêtes au 

Bureau de Tourisme 



 

30 

 

 



 

31 

 

 Le centre de secours de Saint Laurent de Cerdans recrute de nouveaux 

pompiers. 

Vous avez plus de 16 ans, nous recherchons des personnes motivées, 

disponibles ayant envie de donner un peu de leur temps pour un enga-

gement quotidien au service des autres. 

Être pompier volontaire c’est faire partie d’une équipe, se former et s’entrainer, porter 

secours et assurer les astreintes. 

Les missions sont essentielles voire vitales pour la population. Les pompiers luttent 

contre les incendies mais font aussi de la prévention, ainsi que d’autres missions 

comme le secours d’urgence aux personnes, la sauvegarde des biens et de l’environne-

ment. 

Pour toutes les personnes intéressées, contacter le Chef de centre, 
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Festivités 
JUILLET 

AOÛT 

Samedi 1 Juillet : Kermesse de l’école                                               
 14h à la Halle polyvalente 

Dimanche 2 Juillet : Rallye du Vallespir                    
 Parc de regroupement des voitures                                                 
 De 8h30 à 12h Place Gabriel Péri 

Jeudi  13 Juillet : Fête Nationale                                                                                                  
 22h30 Bal Disco Place Publique animé par      
 Pascal CEREZO 

Vendredi 14 Juillet :  Fête Nationale                      
 11h Défilé départ de la Mairie   
 Allocution de M. le Maire aire de la Sort     
 Apéritif  offert par la municipalité   
 12h Sardanes cobla Les Albères          
 17h Sardanes Place Publique 

Samedi 22 ou dimanche 23 Juillet :  Concert de l’Orfeó 
 17h00 Chapelle de la Sort                 

Vendredi 28 Juillet : Concert du Duo Alto                             
 17h30 Salle du Cinéma des Travailleurs Syndiqués 

Samedi 29 Juillet :  Rifle de l’association des Jeunes              
 17h30 Place Publique suivie d’une soirée animé 
 par le Réveil Laurentin et la Tres Vents  

Dimanche 30 Juillet : 13ème Fête de l’Espadrille  
 Marché traditionnel catalan, visite des ateliers 
 Création Catalane , Danseurs Catalans de               
 St Laurent, banda, Areu , cobla Principal del Ros
 selló, animations pour les enfants… 

 

SEPTEMBRE 

Samedi 5 Août : Festival 543                                                 
 15h Projection de « Port Bou » de Jean Anouilh 
 Salle de Cinéma des Travailleurs Syndiqués                                   

Samedi 5 Août : Fête de la Forge del Mitg                                      
 17h Sardanes cobla Sol de Banyuls,          
 19h Apéritif animé                                                               
 20h30 Repas                                                        
 22h Bal animé par Pascal Philadelphia 

Dimanche 6 Août : Challenge Jeu Lyonnais « Raymond 
 Chadeyron » toute la journée Halle Polyvalente 

Mardi 8 Août :  Randonnée de la Vallée Verte   
 7h Départ place Gabriel  Péri 

Mardi 8 Août :  Conférence « La route internationale    
 de Coustouges à Maçanet de Cabrenys par Pierre 
 Reynaud    18h, salle de cinéma 

Mercredi 9 Août :  Fête des Pompiers                                               
 19h Apéritif & Restauration rapide    
 22h Bal Disco à la Halle Polyvalente 

Jeudi 10 Août : Festa Major    
 10h Messe avec la cobla Mil.lenaria          
 11h / 17h Sardanes cobla Mil.lenaria          
 Place Publique                                   
 19h30 Apéritif et repas animé par la banda      
 Els Tirons                                           
 22h Bal avec l’Orchestre Holdup                
 Halle Polyvalente 

 

 

Vendredi 11 Août : Fête annuelle du Réveil Laurentin 
 Llevant de Taula                             
 19h Apéritif animé par la banda Els Companys  et 
 repas tapas animé par Los Chicos suivis d’un bal  
 avec Pascal  Philadelphia Halle Polyvalente  

Dimanche 13 Août :  Concert de l’Orfeó   
 17h00 Chapelle de la Sort 

Dimanche 13 Août :                                           
 Rifle de l’association des St Laurent de France                                                                      
 21h Halle Polyvalente 

Lundi 14 Août : Fête du Rugby    
 15h30 Activités rugbystiques pour les enfants                                                                                                              
 16h30 Match amical Stade Jean Sitja  
 19h 30 Apéritif musical &  repas                 
 22h30 Bal avec Pascal Philadelphia             
 Halle Polyvalente 

Mardi 15 Août : Fête des Danseurs Catalans  
 10h Messe, bénédiction des berenes, défilé 
 11h30 & 18h Sardanes cobla  Principal del 
 Rosselló       
 15h30 Spectacle Folklorique avec les Danseurs 
 Catalans de St Laurent au Terre plein du Syndicat
 19h30 Apéritif & repas animé par Els Tirons &   
 Pascal Philadelphia suivis d’un Bal disco        
 Halle Polyvalente 

Samedi 19 Août : Tarda Catalana      
 17h Concert de l’El trobada del Alt Garrotxa     
 Salle de Cinéma des Travailleurs Syndiqués 

Samedi 26 Août : 15h30 Gala de natation synchronisée 

Dimanche 3 Septembre : Concert Quatuor « de Fossa »     
                                  17h30 à la Chapelle 
Notre Dame de la Sort    

Mardi 5 Septembre : Festival Courts Circuits                                          
 17h Lecture de scénarios avec la troupe du 543        
 18h Séance de courts-métrages en sélection       
 officielle—programme 3                                    
 Salle de Cinéma des Travailleurs Syndiqués                                                                             

Samedi 9 Septembre : Fête de la Sort                                              
 14h Concours de Pétanque             

 

 

 

Dimanche 10 Septembre :Fête de la Sort                              
 10h Messe                      
 11h30 & 17h Sardanes cobla Principal del 
 Rosselló      
 12h30 Dinar de Germanor   
 15h30 Spectacle folklorique Danseurs Catalans. 

Samedi 9 Septembre :  Festival Carte Blanche  
 18h Salle de Cinéma des Travailleurs Syndiqués 

Samedi 16 Septembre : Journée Européenne du         
 Patrimoine                                         
 Visite libre de la Maison du Patrimoine & de la 
 Mémoire André Abet 

Samedi 16 Septembre : Forum des Associations                           
 De 9h à 12h Place Gabriel Pèri 


